INFORMATIONS
Pour joindre le secrétariat de mairie :

Horaires d'ouverture au public : 


- lundi, mardi, mercredi   de 9h à 12h et de 14h à 17h30


- jeudi de 14h à 17h30


- vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30


- samedi de 9h à 12h

Téléphone : 02.51.35.50.91   
Présence au secrétariat tous les jours de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h, sauf le vendredi (17h) et le samedi (heures d'ouverture).
(possibilité de laisser un message en dehors des heures de présence)

Télécopie : 02.51.35.54.54

Adresse e.mail : mairie.falleron@wanadoo.fr
Tarif 2011-2012
Repas régulier (au moins deux fois par semaine toute l'année)

3,55 €

Repas occasionnel






4,35€
Vente de tickets
· samedi 8 octobre 2011
· samedi 19 novembre 2011
· samedi 07 janvier 2012
· samedi 11 février 2012
· samedi 07 avril 2012
· samedi 26 mai 2012
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  REGLEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE
Article 1 – Objet 


Le présent règlement intérieur concerne le fonctionnement de la cantine scolaire exploitée par la commune.


Le restaurant scolaire est accessible à tous les enfants des classes primaires et maternelles, sous réserve de s'inscrire et d'accepter le règlement intérieur.

Article 2 – Accès au restaurant


Les seules personnes normalement autorisées à pénétrer dans le local  du restaurant scolaire, à l'occasion des repas, s'énumèrent comme suit : 
· le Maire et les conseillers municipaux
· le personnel communal

· les enfants des écoles primaires et maternelles

· les personnes appelées à des opérations d'entretien ou de contrôle

· le personnel de livraison des repas


En dehors de ces personnes, seul le Maire peut autoriser l'accès aux locaux.

Article 3 – Jours et heures d'ouverture


Le restaurant scolaire est ouvert les mêmes jours que les écoles. 


Les heures d'ouverture sont fixées de 12h à 13h30.

Article 4 – Inscription et paiement


L'accès au restaurant scolaire ne peut se faire qu'après inscription préalable ; aucun enfant ne sera admis si les parents n'ont pas satisfait à cette démarche.  Les inscriptions se font en Mairie ; les parents devront préciser leur intention pour l'ensemble de l'année, soit de les inscrire pour tous les jours scolaires ou soit les inscrire pour certains jours de la semaine. Dans ce dernier cas, ils devront fournir un planning à l'achat des tickets.
Article 5 – Absences


Toute absence doit être signalée la veille avant 11h00 au secrétariat de la Mairie ; à défaut, le prix du repas sera dû. 

Nous vous rappelons que les repas sont commandés la veille pour le lendemain, les repas du jeudi sont commandés le mardi et ceux du lundi sont commandés le vendredi, toujours avant 11 heures.


Un contrôle des présences sera assuré le matin dans les écoles, par la collecte des tickets.
Article 6 – Discipline


Les enfants sont accueillis et surveillés par le personnel de service qui est chargé de veiller au bon déroulement du repas.


L'entrée dans le restaurant scolaire doit se faire dans le calme.


Conscient que la vie en collectivité nécessite des efforts, le personnel intervient pour appliquer les règles de vie visant au respect des personnes et des biens (tout manquement sera notifié sur le permis à points*)

Le personnel intervient envers les fauteurs de troubles lorsque les propos tenus ou les comportements deviennent impolis ou dépassent ce qui peut être attendu de ce moment privilégié de détente qu'est le repas.


Toute détérioration imputable à un enfant, faite volontairement ou par non respect des consignes, sera à la charge des parents. Des exclusions temporaires ou définitives du service de la cantine pourront être prononcées après que la commune ait averti par écrit les parents et les ait rencontrés. 

*pièce jointe au courrier.
Article 7 – Aspect médical


Aucun médicament ne peut être accepté et donné dans le cadre de la  cantine. Les agents de restauration ne sont pas autorisés à administrer un médicament (les parents devront en tenir compte en cas de traitement pour leur enfant : éventuellement, ils pourront venir donner le médicament en début de repas).


Pour tout protocole particulier, s'adresser en Mairie.


En cas d'allergie ou de régime alimentaire, sur présentation d'une ordonnance médicale, le prestataire pourra fournir un menu adapté.

Article 8 – Mesures d'ordre


Un exemplaire du présent règlement est tenu à la disposition de tout demandeur, auprès du secrétariat de mairie.


Le respect de ce règlement favorise les bonnes relations et évite les sanctions. Nous demandons donc aux parents de lire et commenter ce règlement intérieur avec leur(s) enfant(s) et de retourner le récépissé ci-joint  lors de l’achat des tickets.

Vous devrez également nous retourner le permis à point nominatif signé.
Article 9 – Menus


Les menus sont affichés à la porte des locaux de la cantine et remis à chaque famille, dans les écoles (1 fois par mois).

La municipalité se réserve le droit de modifier le présent règlement et de prendre toutes dispositions nécessaires au bon fonctionnement du restaurant scolaire.
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REGLES DE VIE A LA CANTINE SCOLAIRE

Pour une meilleure participation de tous les enfants à l'ambiance générale de la cantine, voici quelques consignes faciles à appliquer par chacun de nous :

· Avant le repas :

· je vais aux toilettes

· le me lave les mains

· je m'installe à la place qui me revient et j'attends que tous mes camarades soient installés avant de toucher à la nourriture

· Pendant le repas :

· je me tiens bien à table

· je ne joue pas avec la nourriture

· je ne crie pas, je ne me lève pas sans raison

· je respecte le personnel de service et mes camarades

· je range ma serviette dans la corbeille et je sors de table en silence, sans courir, après autorisation





Le Maire,






René BOURON

